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Ducarme presse les banques
d'accorder du crédit aux femmes

Lesfen1nles entrepreneurs
sont 1110insbien traitées
par les banques que
leurs pendants Inasculins.

MARTIN BUXANT

Denis etse~ drôll'S oe dames.
De la directric!' dl' cabin!'t
à la porte-parole en pas-
sallt par ses principales
conseillères, le ministre
Denis Ducarrnl.' - "r'est III!

peu un hasard», admet·i1 - est principale-
ment entouré de collaboratrices. En charge
des PME et des Indépendants au sein de
l'equîpe gouvernementale, Denis Ducarme
:le dit "pnrliculit'l"l'1I1rnl fIlllCl'm,," par lasîtua-
tion des femmes a.ujourd'hui en Belgique au
regard de l'entre pre na riaL

Plantons le décor- il est issu du premier
baromètre de l'entreprenMiat féminin qU'il

fait réaliser le ministre ave{: l'appui de ses
services. En Bdgiq ue, les femme~ ne repré-
sentent que 34,07% des indépendants. Elles
exercent leur artillÎté en cette qualité à titre
principal (23,14% de ]a totalité des indépen-
dants) ou accessoire (9,23% de celte totalité).
Ell outre, les femmes tirent moin~ de reve-
nus de leur activité indépendante que les
hommes: 49,5%des femmes indépendantes

teC'est
inadmissible
et nous
allons
prendre
ce problème
àbras- ••.•
corps.»
DENIS OUCARME
MINISTRE D'ES !>ME

déclarent des ILVl'nUS Înféril'lID il '.500 eu-
ros net annueL Autre chiffre sign.ificatif: il y
il moins de femmes indépendantes il
Bruxelles (2B,)% du total des indépendants)
qu'en Wallonie ()5,8%) et en Flal\dre (35,,1%).
Lesfemmes rl'présentent donc largement
moins que la moitié des indépendants,
même si enes sont plus dl'So% de la popula-
tion. Les femmes mnt égalementmoim ae'
tiVl"5 après la pension que les hommes. 2,3%
de:!>femmes poursuivent une activité d'indé-
pendante après leur pelL'iÎon (contre 7.06%
pour les homml"5 l.

En 2016, les femmes entrepreneurs
étaienl esscntiellement présentt's dans h.·
secteur des professions libérales et intellec-
tuelles (4(l,7%), du commerce ()l,4%) et des
servires (12,3%),

12% de refus pour les femmes
Ici, le bât blesse:]e pourcentage d'octroi dl"
credit est de 88% pour les femmes entrepre-
neuses tandis qu'il est de 92% pour les
homme~ elltreprelll"Ufs. les femmes e'1-
suiem dOllcun taux de rdus de crédit ban-
caire supérieur aux hommes.

Convertis en taux de refus, cela repré-
se-nte 12% de te fus dl.' crédit bancaire pour les
femmes el 8% JXlw'les hommes. ,C'l'stinlld-
minible et nOlls o/lons prt'ndn' CI'problème à
bras-II"-œrp.s», insiste Denis Ducarme" Ses ,er-
vices ont déjà rencI.ll1lré Il'S C1fganes repré-
sentatifs du secteur bancaire (Fl'belfin) l't
une task force est mise en place en vued'en-
clencher un phénomène de rattrapage des
femmes entrepreneurs sur les hommes au

niveau bancaire. Cilrune autre différence si-
gnificative entre les deux sexes est pointée:
Il:"smontants demandés et octroyés sontg]o-
balement moins élL-vés pour les femmes par
tapport aUx hommes, Les montants moyellS
dem.andés sont de 204.853 eur05 pour les
femme~ et de 455.864 t'uros pour les
homm~.•LC's ombioons des femmes enll't'pl"!'-
neuTSsDnIenml'l'mllinsdévelflpp~s que relIes
des/tommes; leurs call1aUs OYl'C res banques
sont prU!! compliqués. Là Il il les hommes SQnt
souvt',u plus assertift l'tfllnrlionllt'nrdavanttlge
ou rulat, lesfemmessollt l'IIco •.••,rouII ••nttrop ti-
mides il l'!ew~ dl.' p":Sl'flli'rle~rs projets d'en-
l~n·s~. NrllJS SDuluûtuns mllle/II'rdl' J'liquitli f't
que les femmes soient troitées d ••Ja même ma-
nière que les hDmmes par le 5!'Clellr ba Ilca ire» ,
ajoute Denis Ducanne.

Outre les col1tacts qui ont été pris ~Wc le
Sl'Ctem· bancaire, plus largement, le ministre
Du carme soutient différents services de coa-
ching, des ASBL de femmes entrepreneurs
qui prennent sous leut ailed'aulres femmes
indépendantes. «C'f"St atJ5Si IJU niveau des ml'-
SUI1'S d••la ronci/ia!"iall C'nl11' viepn·vée ••t vie pro-
fl!'SSiOlll1l'lle qu'il fout trayailler. L'txt ••nsion dl'S
rongés de maternité pour 11'5 femmes indrpen-
dan tl"S VII dans rI' ban sens, ClImmL' ln possibilité
d'octroYl'r davantage di' titn'S-Sff"Yices OUilpa-
Il'nls"n charge defomi11es mallopal'l,'ntoll'Sll.Et
Deni!; Dut'arme de conclllff': '1e ne suis pas en
fovl'ur des (jlHl/a.S d ••fl'mmes dans les conseils
d'odmi.rlistmliOll des trt/n'prisrs,jepenseque/es
Jèmmes p~uvellr foire la démollstration qU'l'lies
peuvent y arriver sam quota, on a toute ulle
gommed'incitallts qll'an metenplacepourœla.»

Céline Fremaultt cdH

«régalité salariale, c'est l'affaire de tous»
Av""II'§f••mml'§ cdH,la ministre brux ••llois••célln ••
Frrmaultmetsur la tab/ ••un plan d'action national
pour l'égalité salariale, comtatant que les inégalités
J'O'Vienn ••nt ••n fore •••

INTERVIEW
NATHAUE BAMPS

solariale par exemple, ce n'est pas qu'une his-
toire de femme. ce ,,'esl pas à metlre ulliqll<'-
ment à l'agenda quaad ""e femme est minislf!'
de l'Emploi. C'est /'~ffaire de tous, et pas seille-
me'" te Ilmors!.Céline Fretnault est uoe femme

(c'es! une évidence). Ministre
bruxelloise en charge du loge-
ment, de ]a Q).talité dl' vie, de J'En-

wOlUleml'nt. Mais aussi féministe engagée.
À l'occasion de la Joumée lnternationale des
droits de]a femme, elle tenait à lancer Un
appel il tous ses collègues, il tous]es nivealll<
de pouvoir, y compris vers les présidences
des partis (dont le sien) .• Chacl/llale devoir
de faire ell sorte qlle la questioll de l'égalité
hamml'-frrnrne progresse. Or la situal;o" se dé-
grade, taille line série d'élUdes le monlrell!. us
hommes doivell 1 é/re 011rendez-volls. L'égaWé

Régression
la situation de la (emme régresse, DOUS dit
la mioistre. On ne se bat plu,autant pour les
droits des femmes que lors de la première
résolution adoptée par l'ONU en 1975 (qui a
donné naissance à cettejoumée du g mars).
.En2015 déjà, UI/e timide déclaratioll politiql/e
dl' "ONU disait quelesprogrèsovaienlétélellts,
qll'il restait des illégalités de/aill., des obstacles
SmrC/lirerS aux avancées •• rappelle Céline Fre-
mault. Et elle épingle les faits: .ElIl04 (chif

j'ff's Uniœf), J('Sfemmes produisaielll66% du
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travail, 50% de la noumWre, mais ne perce-
vnient que 10% des revenus malldiaux et ne
dérènaielltque 1%de la propriété .•

Oui, mais rela, c'est un constat mon·
dial. El en Belgique? "Notre pays a érl
épinglé en matière de répa'tflion des
tikhes domestiques dans /'indext'tlropéen
ele l'égalité des genres. On a régressé de 9
poi"ts enlre 2012 el 20t7. Or cette mnu-
vaise réportilian a IIl1 impact sur /<. travail
iltemps partiel,les salaires mains élevés, et
donc la pension inférieure a ce/if' que les
femmes pourraient prétendre s 'ily avait ulle
meilleu,.,. égalilé ... -

Céline Fremault en profite au passage
pour épingler la politique et l.il compo-
silion du gouvernement fédéraI. .IlII y
o plus deviee-Première, ee n'esl plus arrivé
depuis 20 am. Faut-il alors s'itonner de
voiries politiqlles menées ell matière de
cM mage, de pensions, qui tallche"l prus
dun'ment lesfemmes?>!>e demande Cé·
line Frémault. Cest bien là, notam·
ment, quela ministre voit le recul. .Il
ya une forme de~nder bUnd,de déni Sllr
les illégalités. Si 011 sllit bt'aucottp df'
monde,b femmes sont déjà partolll, el
iln:V a plus de raison de Si' bail,.,. .• Pour

eUe, ne plu, se battre n'e't évidemment pa'
une option. La ministre a donc rédigé, avec

St'Hollègues de, Femme, rdH, un plan d'ac-
tion pour l'égalité salariale.

tes demie" chiffre, Eurostat montrent
pourtant un recul de l'écart salarial. de -3.3%
entre 201t et zot6 (voir l'infographie) .• Mais
c'est il relativiser; car il n:V a pas de pris. l'rI

rompte des secteurs générant moins de profits,
où les femmes sont llIains bien rémunérées,
COlllme les secreurs soins de sa n ré, aide aux 1'1'1'-
sollnes, puériculture ... JI ne tient pas compte de
laproponion de femmes acrupéesà temps par-
tiel, (8a% des temps partids occupé, par les
[l'm'lies) .• Céline Fremault brandIt donc
J'écart salarial calculé par l'Institut pour
J'égalité des femmes et des hommes: 2.0,6%.
Ajoutez la couche des avantages extralé-
gaux, l'écart grimpe jusqu'à 40%.

.Nous plaidons pour un plan national de
lUtleConl,.el'écart salariol, Ii coordonnere"r,.e
le Fédérnl,/es Régions et Communaulés., dit
Gline Frémaull. Elle propose différents
axes. Une revalorisation salariale des mé-
tiers à prédonlinance fénlinine, .avec recon-
naissance dl' la pénibilité pour la pension
(soins de santé notamment J. Elle suggère de
compléter la CeT 35 sur le temps partiel par
un a rticle obligeant les employeurs il men-
tionner, dans le contrat dl' travail, si le tra-
vailleur est demandeur ou non d'un temps
plein. le plan devrait aussi comprendre une

diversification des avantages extralégaux
pour fadliter l'équilibre entre vie prive et
professio,meUe (garde d'enfant. accueil ex-
tTascolaire,jours de congé rémunérés __.).

Céline Fremaullsuggère dussi de renfor-
cer les quotas de femmes et de les étendre
aux dire<:tions d'entreprise, de dégenrer les
orientatiollS des études pour les jeunes, de
faciliter l'entreprenariat féminin .• J'ell ap-
peUenu ministre de/'Emplaiféd"ral, lljout met-
ITecela il l'agtnda politique. fi faut que tour /e
monde suive, c'.st lin trnvai1dt longue huœille .•

L'ÉCART SALARIAL ENTRE HOMMES
ET FEMMES SE RÉDUIT EN EUR.OPE

Allemagne

Royaume-Uni

PaY5-Bas

France
Espagne
SUède
Belgique

% du salaire horaïre brut moyen des hommes
Êvolution

Moyenne UE 16,2 2016111"
22 -0,9

+1,3

-3,0
-0,5

-3.4

-2.3

-3.3
-2,4

-0.4

Luxembourg

Italie

21

16,1

15,3_

111,2_

111_,,1.
5,5.
5.5.
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